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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD SUR LA CIRCULATION DES PERSONNES ET LEUR RÉADMIS-
SION ENTRE LE GOUVERNEMENT DU ROYAUME-UNI DE GRAN-
DE-BRETAGNE ET D’IRLANDE DU NORD ET LE GOUVERNEMENT 
DE LA RÉPUBLIQUE ALGÉRIENNE DÉMOCRATIQUE ET POPULAI-
RE 

Le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, d’une 
part, et le Gouvernement de la République algérienne démocratique et populaire, d’autre 
part, dénommés ci-dessous « les Parties », 

Désireux de développer et de renforcer les relations existant entre les deux pays, 

Soucieux d’améliorer la situation et de protéger les droits des ressortissants des deux 
pays établis en toute légalité sur le territoire de l’autre pays, 

Désireux d’améliorer les mécanismes de circulation et de réadmission des personnes 
entre les deux pays, dans le respect des droits prévus par leur législation interne respecti-
ve et des obligations internationales, en particulier ceux liés aux droits de l’homme appli-
cables aux deux États, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

1. Chaque Partie autorise ses ressortissants illégalement installés sur le territoire de 
l’autre à réintégrer leur pays sans autres formalités que celles précisées dans le présent 
Accord, pour autant qu’il puisse être établi ou démontré avec précision, conformément au 
présent article, que les personnes mentionnées ont la nationalité de la Partie requise. 

2. La possession de la nationalité est établie à partir d’une carte d’identité nationa-
le ou d’un passeport valide ou expiré(e) dont l’authenticité a été certifiée par les autorités 
de la Partie requise. 

3. Si les documents mentionnés au paragraphe 2 du présent article ne peuvent être 
présentés, les autorités compétentes de la Partie requise peuvent délivrer un laissez-
passer aux personnes dont la nationalité peut être établie par la présentation d’un ou plu-
sieurs des documents suivants : 

Une copie du passeport ou de la carte d’identité nationale; 

Un laissez-passer expiré ou une copie de celui-ci; 

Une carte militaire ou une copie de celle-ci. 

En cas d’impossibilité de présenter les documents mentionnés aux paragraphes 2 et 3 
du présent article, les autorités compétentes de la Partie requise peuvent délivrer un lais-
sez-passer aux personnes dont la nationalité peut être établie par la présentation de tout 
autre document prouvant leur nationalité, en particulier : 

Une copie complète du certificat de naissance, délivrée par la Partie requise; 
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Un permis de conduire délivré par la Partie requise ou une copie de celui-ci. 

Article 2 

1. Si la nationalité n’est pas établie ni démontrée de façon précise conformément à 
l’article premier du présent Accord, les autorités compétentes de la Partie requise déter-
minent sans délai la nationalité de la personne concernée via un entretien effectué en pri-
son ou dans un autre centre de détention ou à tout autre endroit convenu par les deux Par-
ties. 

2. Si l’entretien de la personne concernée permet d’établir sa nationalité, les autori-
tés compétentes de la Partie requise délivrent un laissez-passer. 

3. Si l’entretien de la personne concernée par la Partie requise soulève une forte 
présomption concernant sa nationalité, un laissez-passer peut être délivré par les autorités 
compétentes de la Partie requise. 

4. Si la Partie requérante possède d’autres éléments de preuve établissant la natio-
nalité ou une forte présomption concernant la nationalité de la personne concernée, elle 
est tenue de les remettre immédiatement à la Partie requise. En cas de refus de ces élé-
ments de preuve par la Partie requise, celle-ci est tenue d’en informer sans délai les auto-
rités compétentes de la Partie requérante. 

Article 3 

1. Les demandes de laissez-passer doivent être formulées par écrit, adressées aux 
autorités compétentes de la Partie requise et contenir les renseignements suivants : 

Les nom, prénom(s) et date et lieu de naissance de la personne faisant l’objet d’une 
réadmission, ainsi que sa dernière adresse connue dans le pays de la Partie requise et, si 
possible, les nom(s), prénoms et adresse(s) de ses parents et toutes autres références; 

Un exposé des éléments de preuve relatifs à la nationalité mentionnés à l’article 
premier du présent Accord; 

La décision de renvoi délivrée par les autorités compétentes de la Partie requérante. 

2. Trois (3) photos de la personne concernée doivent être jointes à la demande vi-
sée au paragraphe 1 du présent article. 

3. Une fois la nationalité établie, un laissez-passer valide d’un (1) mois sera délivré 
par la représentation consulaire de la Partie requise aux autorités compétentes de la Partie 
requérante. Les processus d’établissement de la nationalité et, ensuite, de délivrance de 
laissez-passer seront effectués dans les plus brefs délais. 

4. Après la délivrance d’un laissez-passer, les autorités compétentes de la Partie 
requise seront notifiées de la réadmission dès que possible avant la date fixée définitive-
ment pour la réadmission en question. 

5. En cas d’expiration du laissez-passer avant la réadmission de la personne, un 
autre document ayant la même période de validité sera délivré dans les plus brefs délais 
et sans aucune formalité. 

6. Le premier laissez-passer expiré doit être rendu. 
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7. Au moment de la réadmission, la Partie requérante présentera à la Partie requise 
un rapport (Déclaration) concernant la réadmission de la personne concernée. Le rapport 
officiel (Déclaration) comprendra : 

Le nom de famille de la personne, ses prénoms, sa date et son lieu de naissance; 

Un dossier médical, le cas échéant; 

Le statut juridique de la personne; 

Les nom(s), prénoms et adresse(s) de ses parents; 

Les éléments de preuve établissant la nationalité revendiquée. 

Article 4 

1. La réadmission doit être effectuée par un vol aérien régulier. 

2. Si la Partie requérante l’estime nécessaire pour la sécurité ou pour d’autres rai-
sons, les personnes réadmises seront escortées. 

3. Tous les frais et autres dépenses inhérents à la réadmission seront supportés par 
la Partie requérante jusqu’au point d’arrivée à la police des frontières. 

4. Les services compétents de chaque Partie conviendront des modalités techni-
ques de mise en œuvre des dispositions mentionnées dans le présent article pour chaque 
situation particulière. 

Article 5 

1. Si l’examen de la situation effectué par les autorités compétentes de la Partie re-
quise ne permet pas de confirmer la nationalité de la personne réadmise, conformément 
au présent Accord, la Partie requérante est tenue de renvoyer la personne sans formalité 
et sans délai. Les modalités pratiques de réadmission seront convenues par les services 
compétents des Parties. 

2. Les frais de réadmission sont à la charge de la Partie requérant le laissez-passer. 

Article 6 

1. Un Comité d’application responsable de la mise en œuvre du présent Accord se-
ra établi. 

2. Il se réunira chaque fois que nécessaire, à la demande de l’une des deux Parties. 

Article 7 

1. Les deux Parties se consulteront : 

a) Si l’une des deux Parties considère que le nombre de personnes renvoyées dont 
la nationalité n’a pu être confirmée est élevé. 

b) Si l’une des deux Parties considère que la date de délivrance des laissez-passer 
ne permet pas la réalisation des objectifs convenus. 
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c) Dès qu’elles l’estimeront nécessaire. 

Article 8 

1. En ce qui concerne la protection des données, les deux Parties conviennent que : 

a) Les données personnelles seront utilisées exclusivement à des fins 
d’identification; 

b) Les données personnelles seront transmises uniquement aux autorités compéten-
tes; 

c) Les données personnelles seront détruites lorsque l’objectif justifiant leur trans-
fert aura été atteint ou ne pourra plus être atteint; 

d) Toute personne qui a été réadmise ou qui doit être réadmise en vertu du présent 
Accord peut demander l’accès à toute donnée personnelle la concernant, transférée en 
vertu du présent Accord, et une description de l’utilisation qui pourrait en être faite, sous 
réserve des restrictions dans la législation nationale qui pourraient s’y opposer; 

e) En ce qui concerne toute donnée personnelle transférée en vertu du présent Ac-
cord, la Partie destinataire sera tenue de prendre des mesures pour lutter contre l’accès 
non autorisé aux données ou leur utilisation non autorisée. 

2. Les autorités compétentes conviendront des modalités de transfert des données. 

Article 9 

1. Les autorités compétentes en matière de délivrance de laissez-passer sont les 
suivantes : 

La représentation consulaire de la République algérienne démocratique et populaire 
au Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord. 

La représentation consulaire du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord dans la République algérienne démocratique et populaire. 

2. Les demandes de réadmission à l’égard de personnes ayant indûment obtenu un 
laissez-passer seront adressées : 

Au Département général de la sécurité nationale (Ministère de l’intérieur et des col-
lectivités locales) ou aux représentations consulaires de la République algérienne démo-
cratique et populaire au Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord. 

Aux représentations consulaires du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande 
du Nord dans la République algérienne démocratique et populaire. 

3. Les autorités préposées au contrôle des frontières seront mutuellement infor-
mées par la voie diplomatique et avant la mise en œuvre du présent Accord : 

Des autorités centrales ou locales compétentes en matière de réadmission; 

Des postes frontières pouvant servir à la réadmission des personnes concernées. 

Avant l’entrée en vigueur du présent Accord, les autorités compétentes des deux Par-
ties échangeront, par la voie diplomatique, les listes de postes frontières pouvant servir à 
la réadmission des personnes concernées. Le choix des postes frontières peut être modifié 
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par l’une ou l’autre Partie, à condition qu’elle en informe l’autre par la même voie di-
plomatique. 

Article 10 

1. Chaque Partie avertira l’autre, par la voie diplomatique, de l’accomplissement 
des procédures juridiques internes nécessaires à l’application du présent Accord. 

2. Le présent Accord entre en vigueur trente (30) jours après la date de réception 
de la seconde notification. 

3. Chaque Partie peut mettre fin au présent Accord en adressant à l’autre Partie, 
par la voie diplomatique, un préavis de six (6) mois. 

4. Chaque Partie peut suspendre temporairement le présent Accord pour des rai-
sons d’ordre public, de sécurité nationale ou de santé publique. La suspension temporaire 
susmentionnée pendra effet trente (30) jours après la signification de la notification à 
l’autre Partie par la voie diplomatique. 

5. Les deux Parties s’informeront l’une l’autre, par les mêmes moyens, de 
l’annulation de la suspension temporaire du présent Accord et de la reprise de son appli-
cation. 

EN FOI DE QUOI, les représentants soussignés, dûment autorisés à cet effet, ont si-
gné le présent Accord. 

FAIT en double exemplaire à Londres, le 11 juillet 2006, en langues anglaise et ara-
be, les deux textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord : 

JOHN REID 

Pour le Gouvernement de la République algérienne démocratique et populaire : 

TAYEB BELAIZ 


